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Basel, den 18. Mai 1895. Bdle, le 18 Mai 1895.
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Abonnement:
Schweiz:

Fr. 6.— jährlich.
Fr. 3.— halbjährlich.

AnsUad:
Unter Kreuzband

Fr. 7.60 (ö Mark) jährlich.
Deutschland,

Oesterreich nid Italien:
IJei der Pott abonnlrt:

Fr 6.— (Mk. 4.~0 jKhrlicb.
VereitumUglleder

erhalten dat Blatt gratl«

Inse'rate:
SO C'ta per 1 »paltlge Petit-

seile oder deren Ranm.
Bei Wiederholungen

entsprechenden Rabatt.
Verelnamltglleder

bezahlen die Hälfte.
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Orffan und Eigentum
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Schweizer Hotelier- Vereins.
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Envoi sous bände:
Fr. 7.50 par an.

Pour l'Allemagne,
1'Antriebe et l'Italie.
Abonnement postal:

Fr. 5."' par an.
Les socidtaires re^oivent
l'orgaue gratuitemeut.

Annonces:
20 cts. pour la petite llgne

ou son ospace.
Rabais en cas de rdpätltion

de la memo annonce.
Les societaires

payent moitie prlx.

TOrgane ef Propriefe
de la

Soeiefe Suisse des Hoteliers.
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Redaktion und Expedition: Sternengasse No. 23, Basel.

Telegramm-Adresse: ,,Hötelrevue Basel."
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t£l£pHONE No. 1573.
Redaction et Expedition: Rue des Etoiles No. 23, B&le.

Adresse teiegraphique: ,,H6telrevue Bäle."

Voyageurs sans egards.

Sous ce titre, la „National-Zeitung" de Bale
deceit en leenies qui uiallieueeusement n'ont eien d'exa-
gere, les inconvenances et le manque d'egards que
se peenietteul ceetains voyageues.

„II y a des gens, ils sont meine nombeeux, qui
semblent admettee que tout deplacement doit foece-
ment etee accompague d'une modification de leue
peopeo peesonne. Ohez eux, ils sont absolument comme
il f'aut et ne noueeissent aueun instinct de desteuclion;
en voyage, pae conlee, ils ne connaissent plus de
menagemenls, ils sont impitoyables, malpeopees et
ne se eeoient pas meine lenus d'observer envees leurs
semblables les regies les plus elementaires de la
polilesse.

Ce pbenomene assurement cueieux provoque les
plaintes toujours plus vives des administrations de
chemins de fer ainsi que des hoteliers; d'aulre part
il est singulierement importun pour les voyageurs
qui ne laissent pas au logis leurs qualites de bien-
seance et de decence.

Qui a l'babitude — nous le demandons —- de
cracher chez soi sur les tapis? II n'existe que peu
de volatiles mi-sauvages qui souillent lenr propre
nid d'une fa<;on si degoütante. En chemin de fer
ceiiendanl, et meine dans les voitures de premiere
classe, cette sale coutume n'est, plus un fait isole;
on s'y livre meine quand il y a des crachoirs, comme
dans les wagons-lits, car le voyageur est trop pares-
seux pour se lever et projeter son oftrande dans ce
meuble utile. Bah! pense-t-il, j'ai paye ma place et
je puis consequemment faire ce que je veux; on
nettoiera ce tapis, ce n'est pas le personnel qui
manque pour celte besogne. Ou bien il apaise sa
conscience en se disant que le compartiment n'est
pas pourvu de crachoirs. Comme si ce n'etait de
toutes manieres inconvenant de cracher devant une
autre personne; ä quoi servent done les mouchoirs
de poche!

On en vent surtout aux malbeureux tapis des
voitures de chemins de fer. 11 peul arriver au fumeur
le plus soigneux de laisser tomber sa cendre, mais
jeter par terre des bouts de cigare non eteints, des
allumettes toutes flambantes, cela passe ;la plaisan-
terie, d'autant que res aimables faceties mettent le
train en peril d'incendie. Dans tous les compartiments
de fumeurs il y a des cendriers en nombre süffisant.

Mais non — les memes personnages que leurs
epouses respectives morigeneraient d'une maniere
salee s'ils entraient an salon avec un peu de poussiere

ä leurs chaussures, jettent sur les tapis des
voitures non settlement des bouts de cigare et des
allumettes, mais encore des pelures de saucisson,
des restes de viande, et ce primo parce que l'epouse
n'est pas lit et secondo parce que le tapis ne leur
appartiont pas et qu'ils out paye tant pour pouvoir
utiliser le compartiment.

Mais ce n'est pas tout; l'etoffe des banquettes
est egalement traitee de la fagon la plus brutale. Si
la place vis-ii-vis est fibre, aussitöt on y etend ses
pieds dont les semelles s'appuient contre le dossier,
ees memos semelles qui, un instant auparavant,
s'etaient stir le tapis voluptueusement enduites de
pelures de saucisson, de lard et de cendre de cigare.
il en resulte naturellement ttne tache de graisse an
dossier, une (ache de einige sur la banquette et,
pour completer le trio, une tache de pommade an
dossier du siege occupe par le vandale, parce que
celui-ci, dans sa posture allongeo, a glisse, de sorte
que son chef oint el parfume a depasse l'anti-macassar
et graisse copieusement la place oil il repose. Ces
precedes de rust re eausent souvent un degät dont la
valeur excede le prix du billet, mais le malotru s'en
soueie comme d'une guigne. ressentiel pour lui est
d'avoir ses aises.

Enfin il en a assez de se vautrer et, pour echapper
ä l'ennui. va commencer ses exercices de calligraphie
sur les vitres; au moyen du diamant de sa bague,
il grave toutes les insanitös possibles sur le verre:
le nom d'une femme, son prenom (jamais le nom de
famille, il en aurait honte!), la date et le but de son
voyage. Quel plaisir de jouer ici le role du Genius
loci, comme ailleurs un imbecile ecrit contre un mur:
„X. est un tine" et reQoit la reponse toute naturelle:
„Toi aussi!" Incomprehensible vraiment, ce manque
d'egards qui forcera les occupants futurs du
compartiment ä avoir tout le temps devant les yeux
l'ex-voto de ce fat et de ce niais qui a voulu annoncer
au monde entier que sa flamme s'appelle Nelly et
qu'ä tel jour il s'est rendu avec eile ii Abbazia. Au
fond, e'est un cerlificat d'indigence pour l'intellect
devoye du passager qui, malgre la compagnie de sa
Nelly, ne trouve rien de mieux, pour charmer ses
loisirs, que de barbouiller les glaces des fenetres.
Mais voilä! peut-etre que Nelly l'a aide dans cette
spirituelle occupation! Ma foil Qä lui ressemblerait!

Quand le compartiment est si bien arrange que
le nouvel arrivant a de la peine ä trouver une place
oil il puisse s'asseoir sans degoüt, l'autre descend
et e'est le tour maintenaj.it de ia chambre d'hotel.
On serait autorise ä supposer qu'un homme qui a
les moyens d'exiger une chambre elegante avec
d'epais tapis, des meubles en velours et des rideaux
de soie, sait se comporter dans ce milieu comme un
Europeen civilise. En realite, il ne se conduit souvent
guere mieux que le schah de Perse dont on raconte
que pendant son sejour en Europe, il ne se serait
pas plus gene dans les appartements d'hotels qu'un
oiseau dans sa cage. Tout d'abord on renverse
l'encrier, si possible de maniere que non seulement
le tapis de la table, mais aussi celui du plancher en
portent les traces ä perpetuite indelebiles. Au logis,
il est extraordinairement rare qu'on renverse son
encrier, ä l'hötel, e'est un accident quasi de tous les
jours. La tache d'encre est alors dissimulee par un
fauteil ou tout autre meuble et avant que la femme
de chambre ait decouvert la catastrophe, notre homme
a dejä quitte l'hötel. Si l'encrier a eu l'heur de con-
server son equilibre, le voyageur se fera au moins
servir son dejeuner au lit et ne manquera pas de

repandre le cafe sur l'edredon; puis sa cigarette fera
un trou migiion dans le coussin brode ou dans la
couverture de satin. Allumettes, cendre et le reste
sont lances naturellement sur le precieux tapis qui
d'ailleurs, pendant les ablutions, sera encore baptise
d'une maniere aussi energique que mqlicieuse; le
rideau de soie sert ä epousseter les pantoufles —
bref, ce locataire d'unjour se demene dans sa chambre
comme si l'hotelier etait son pire ennemi et comme
si le voyageur qui lui succedera n'etait qu'un indi-
vidu depenaille auquel il n'est pas necessaire de
laisser la piece propre et en bon etat.

La main sur la conscience: beaucoup d'entre nous
n'ont-ils pas dejä rage en voyage ä la vue des traces
laissees par ces modernes Attilas? Pour comble de
malheur, les consequences de ces devastations lie se
sont pas fait attendee; en effet, las de toujours re-
parer et toujours renouveler, les hoteliers, tout comme
les services de transport, commencent ä cboisir en
fait d'ötoffes, de meubles et d'ustensiles, des qualites
qui se distinguent moins par l'elegance et le confort
que par une solidite ä toute epreuve. II serait
regrettable que cette tendance persistät et les lignes
qui precedent out pour but de rappeler ä l'ordre les
voyageurs inconvenants et sans egards. Ceux que
cela touche plus specialement ne se feront sans doute
pas connaitre, mais peut-etre se graveront-ils dans
la cervelle tel ou tel passage de nos reflexions.. .a

*
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L'auteur de la description ci-dessus aurait pu,
sans risquer d'etre taxe d'exageration, ajouter (pie les
vitres et surtout les miroirs des hotels ne sont non

plus ä l'abri de la fnreur destructive des mains et
menottes ornees de diamants, qu'en outre les plus
beaux papiers de chambres ä coucher servent de cible
aux artistes-cracheurs ainsi qu'aux personnes trop
paresseuses pour faire une demi-conversion dans
lenr lit.

11 est arrive aussi qu'apres le depart d'un voyageur

on a trouve des entailles dans les tapis de
table ou de plancher. Quant ä ceux affliges de cer-
taines infirmiles physiques, ils devraient ä tout le
moins veiller ä ce qu'apres leur depart, l'hotelier
puisse faire l'economie de la reparation partielle ou
totale des matelas, car le plus souvent le „defaillant"
est dejä au-delä des monts quand on s'apenjoit de
l'accident, ou bien on constate que les degäts se
montent ä trois fois la somme portee de ce chef sur
la note du coupable.

Afin de se soustraire aux demandes d'indemnite
en reparation de donimages, tel voyageur qui a brise
sa cuvette, un broc ou un seau, en reunira les mor-
ceaux avec soin, voire merne artistement ou bien,
qui pis est, les jettera dans le water-closet, ce qui
triple et quadruple le dommage. Quant aux tribulations
que subit l'hotelier avec les etrangers qui trainent
avec eux des chiens, des chats, des perroquets et
d'autres bestioles, elles ont ete decrites dejä dans une
correspondance publiee il y a (pielque temps dans
ce journal.
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Schweizer. Landesausstellung in Genf. In
seiner Sitzung vom 10. Mai hat das Centraikomitee
einen Vertrag abgeschlossen mit der Gesellschaft für
Erstellung des Musterhotels.

Eisenbahnwesen. Das Initiativkomitee für die
direkte Linie Delsberg-Langenthal der neuen Jura-
Gotthardbahn hat beschlossen, die Vorstudien sofort
zu beginnen und die erwachsenden Kosten auf die
dabei interessierten Gemeinden zu verteilen.

Südostbahn. Nächste Saison werden nach dem
„Luzerner Tagblatt" zwischen Luzern und Ragaz
direkte Wagen der Gotthardbahu via Südostbalm
zirkulieren, wodurch der Verkehr zwischen der
Ostschweiz und der Centraischweiz einen neuen Impuls
erhält, welcher den genannten Kurzentren besonders
zu gut kommen wird. Für das Gebiet der Südostbahn

soll auch die Herausgabe eines „Führers"
geplant sein.

Zur Saison. Die neueste Nummer des in London
erscheinenden „Standard" bringt unter der Aufschrift
„Amerikanische Invasion" folgendes Kabel-Telegramm
aus New-York: „Die Dampfer-Agenturen für den
europäischen Kontinent berichten, dass nach den bis
jetzt vorliegenden Anmeldungen die diesjährige
Touristen-Zahl die grösste bisher erreichte Ziffer, nämlich
diejenige von 1892, noch ganz wesentlich
überschreiten wird. Die Kabine-Gebühren (Steeragerates)
sind jetzt schon um die Hälfte gestiegen."

Ornithologisches. (Mitgeteilt von Burkh. Kretz,
Pfarrer.) Der mir soeben gewordenen Handelsstatistik

entnehme ich für unsere praktische
Ornithologie folgende Ziffern: An Eiern bezahlten
wildem Ausland (hauptsächlich Oesterreich) im letzten
Quartal 1895: 1,420,048 Fr. (1893: 1,317,840). Für
lebendes Geflügel 200,896 Fr. (1893: 167,608)
hauptsächlich aus Italien. Für totes Geflügel 1,152,328 Fr.
(1893: 1,461,581) hauptsächlich aus Frankreich.
Stellen wir die Einfuhr des ganzes Jahies 1894
zusammen so ergeben sich folgende Einfuhrwerte:
Eier: 7,098.306 Fr. (849,546 Fr. mehr als im
Vorjahr); lebendes Geflügel: 1,081,100 (108,940 Fr. mehr
als im Vorjahr); totes Geflügel: 4,102,270 Fr.
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